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À l'assemblée générale de l'association COMITE FRANÇAIS DE RADIO-TELEVISION (C.F.R.T.) 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes 

annuels de l'association COMITE FRANÇAIS DE RADIO-TELEVISION (C.F.R.T.) relatifs à l’exercice clos  

le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers  

et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.  
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Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.  

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie  

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance, prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période 

du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note « règles générales » 

de l’annexe qui expose le changement de méthode relatif à la présentation dans l’annexe des comptes annuels  

d’un état séparé des avantages et ressources provenant de l'étranger. 

 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification de 

nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, 

selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le 

caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments  

de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France,  

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l'association à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 

liquider l'association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 

normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 

peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en uvre des procédures d’audit face à ces 

risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de 

non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 
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 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association à poursuivre 

son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou 

un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

  

Paris-La Défense, le 11 juin 2024 

Le commissaire aux comptes 

 Deloitte & Associés 

/DSS1/ 

 

 

Estelle EVEN 
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Désignation

Annexe au bilan avant répartition de clos le 31/12/2023, dont le total est de 25 633 502 euros et au compte de résultat de

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Description de l'objet social et des moyens mis en oeuvre

a été créée le 13 mai 1950. Ses statuts (mis à jour au 23 juin 2009) stipulent que son objet consiste à favoriser le
développement des émissions religieuses à la télévision et de façon générale dans et et de promouvoir par le
biais des médias, notamment audiovisuels, des productions guidées par une préoccupation humaniste et culturelle inspirée par le
principes chrétiens ou susceptibles de contribuer à une réflexion sur les questions majeures posées dans la société. 

- Prise de participation dans le capital des sociétés dont social a trait au secteur de la communication, participation à tout

- Bulletins, publications, conférences, expositions, concours, manifestations artistiques, organisations de comités, projections

fait appel à la générosité du public. de ces ressources est détaillée dans le compte emploi ressources présent
dans cette annexe. 

Règles générales

Les règles générales appliquées résultent des dispositions du plan comptable général et de ses adaptations aux associations prévues par
le règlement de l'ANC 2018-06.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses 
de base :

- Indépendance des exercices.

Et conformément aux règles générales et de présentation des comptes annuels tels que prévus par le Plan Comptable
Général et le règlement ANC 2014-03.

Aucune immobilisation de susceptible de faire approche par composants. En effet, les durées

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en Euro. 

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont enregistrées à leur coût pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur

coût de production pour les actifs produits par à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie

MAZARS SA
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Autres éléments significatifs

La valeur brute est constituée par le coût hors frais accessoires. Pour les titres immobilisés, la valeur est calculée

selon la méthode « FIFO ».

Lorsque la valeur est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la

différence.

Les « Fonds propres » correspondent à la part des excédents antérieurs affectée en fonds consacrés à la production audiovisuelle. 

Les provisions pour risques et charges sont déterminées en application du règlement ANC n°2018-06. De ce fait, seuls les risques

identifiés et rendus probables par un événement en cours à la clôture sont provisionnés.

Ces coûts sont constitués de :

Indemnités de départ à la retraite                                        300 202 euros

Le solde de la provision pour impôt relatif aux intérêts des comptes à terme et des contrats de capitalisation s'élève à 39 720 euros au
31 décembre 2023.
Cette provision est constituée de la manière suivante :

Solde 2019 de 21 594 euros :
Impôt à 10% sur intérêts de CAPI                                             21 594 euros                                                             

Dotation complémentaire 2020 de 4 452 euros  :
Impôt à 10% sur intérêts de CAPI                                             26 046 euros       

Dotation complémentaire 2021 de 3 525 euros  :
Impôt à 10% sur intérêts de CAPI                                             29 571 euros                

Dotation complémentaire 2022 de 1 616 euros  :
Impôt à 10% sur intérêts de CAPI                                             31 187 euros 

Dotation complémentaire 2023 de 8 533 euros :
Impôt à 10% sur intérêts de CAPI                                           39 720 euros 

Provision pour litige                                                                    31 000 euros

La valorisation du portefeuille à la date de clôture fait apparaître une plus-value latente de 1 511 907 euros sur du
portefeuille. Une provision pour dépréciation est par ailleurs constatée pour un montant de  411 100 euros au 31 décembre 2023.

Notes sur le compte de résultat : 

Les legs sont virés au compte de résultat lors de leur versement effectif chez le notaire, conformément à ce que prévoit le nouveau plan
comptable des associations.

MAZARS SA
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Les conventions comptables appliquées sont les mêmes que pour les états financiers. Les règles évoquées ci-après correspondent aux

Nous en reprenons les grands principes :

a) Présentation générale :

- le tableau se concentre sur des données et sur le seul exercice clos ;

- il permet de suivre, exercice à le report des sommes collectées auprès du public disponible pour une utilisation ultérieure.

Il fait donc intervenir des données bilancielles (investissements et amortissements, fonds en plus de celles du compte de

résultat ;

Il en est de même de la définition des grands principes de répartition des charges mixtes et des options qui se présentent

inévitablement, notamment, quant à la répartition des charges de missions sociales et des frais de fonctionnement entre ceux financés

par la générosité du public et ceux financés par les autres produits. Les affectations sont arrêtées par la direction.

MAZARS SA
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Elle exerce son action par :

- La réalisation pour France 2 de la messe télévisée ainsi que des magazines thématiques.

- La réalisation de films et coproductions à caractère religieux.

- La création et mise à jour de publications sur son site Internet et autres réseaux ecclésiaux.

Le CER figure en dernière page de la présente annexe. 

Le compte des ressources recense les ressources et les emplois de relatifs à la générosité du public part. Il

est établi à partir des données issues de la comptabilité générale et analytique.

- la production de films et coproductions à caractère religieux,

- les services de communication et de collecte de fonds,

Les charges affectées aux différents pôles correspondent aux frais directs et indirects.

1. Les ressources collectées auprès du public sont de deux natures : dons. Elles financent les coûts des pôles.

Pour assurer le suivi de des ressources collectées et non utilisées des campagnes antérieures, le tableau de compte

annuel des ressources reprend en « A nouveau » le montant des ressources collectées auprès du public non affectées et non utilisées en

2. Affectation par emplois des ressources collectées auprès du public consommées sur 2023 :

- Les montants figurant dans cette rubrique correspondent aux charges réellement engagées au cours de diminuées des

produits non liés à la collecte, directement affectables.

- Le montant des emplois 2023 a également été retraité des coûts de production immobilisée car ils figurent dans la rubrique V Part

3. Indication sur la valeur des immobilisations et des valeurs mobilières de placement.

Immobilisations : voir "Actif immobilisé"

Valeurs Mobilières de Placement : La valeur brute est constituée par le coût hors frais accessoires. Lorsque la valeur

est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

MAZARS SA

 61 rue Henri Regnault 
92075 La Défense Cedex

Tél. 01 49 97 60 00 10
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a pour mission de favoriser le développement des émissions religieuses à la télévision et façon générale, dans
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Autres informations:

Le CFRT dispose d'un secteur fiscalisé. A ce titre, une provision pour IS de 27 a été comptabilisée au titre des revenus imposables de

l'association.

MAZARS SA

 61 rue Henri Regnault 
92075 La Défense Cedex

Tél. 01 49 97 60 00 11



ASSOCIATION CFRT PERIODE DU 01/01/2023 AU 31/12/2023

Tableau des immobilisations
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Les productions et co-productions les plus anciennes font l'objet d'une mise au rebut. 
Ce travail a été entamé en 2017 et s'est poursuivi depuis cette date.

Immobilisations incorporelles :

Elles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou à leur coût de revient.
Les amortissements pour dépréciation sont calculés selon le mode linéaire aux taux suivants:
- Logiciel                                                                                                   1 à 2 ans
- Films                                                                                                              1 an

Le prix de revient des films, ayant un débouché commercial probable sous forme de vidéos, de
supports audios ou numériques, à la clôture de l'exercice, est comptabilisé en immobilisations
incorporelles.

Ces frais sont amortis en totalité.

Les films non terminés à la clôture sont évalués à leur coût de production et sont enregistrés en
immobilisations incorporelles en cours. Ils font l'objet d'une provision pour dépréciation à 100%.

Il est comptabilisé en immobilisations incorporelles en cours le montant des versements afférents aux
sites câblés. Une provision pour dépréciation est comptabilisée pour le même montant.

Des dépenses pour la coproduction de films sont engagées.
Ces dépenses font comptabilisation en immobilisations incorporelles ou en

Un amortissement ou une provision, selon les cas, est constitué pour un montant équivalent à la valeur

Les productions et co-productions terminées sont entièrement amorties sur de leur
achèvement. 
Les productions et co-productions en cours sont entièrement dépréciées à la clôture. 
La neutralité au compte de résultat est bien respectée.
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Amortissements et dépréciations des immobilisations
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créance à la clôture de l'exercice s'élève à 1 431 431 euros et le classement détaillé par échéance s'établit 
comme suit :

Produits à recevoir

MAZARS SA
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Fonds propres

Tableau de variation des fonds propres
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Provisions pour risques et charges

Tableau des provisions
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Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 4 004 469 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Charges à payer
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Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Produits constatés d'avance
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Charges et produits exceptionnels

Résultat exceptionnel

0 0

31 000 0

0 0

0 179 222

318 965 0

0 0
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Effectif

17 34 51
3 11 14

Informations sur les dirigeants

Rémunération allouées aux dirigeants

Les administrateurs de l'Association CFRT sont bénévoles.

Cette information n'est pas mentionnée dans la présente annexe car elle conduirait indirectement à 
donner une rémunération individuelle
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Engagement financiers reçus

29 423

10 501 344

182 939

47 130

10 760 835

10 760 835

Le CFRT a réalisé des abandons de créances pour un total de 623 212 euros au profit de Villiers

Diffusion au cours des exercices antérieurs.

Villiers diffusion a été liquidée le 29/12/2023.
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Engagements de retraite

La Direction du CFRT a dénoncé l'accord d'entreprise du CFRT du 23 décembre 2004.

La négociation a abouti à maintenir le régime le plus favorable en vigueur au sein du CFRT et à

augmenter les indemnités de départ à la retraite, la CCN PAV renvoyant à la loi.

Au moment du départ d'un salarié, à son initiative ou du fait de l'employeur, il percevra une

allocation de fin de carrière égale à :

- 1 mois de salaire de référence jusqu'à 10 ans d'ancienneté,

- 2 mois de salaire de référence de 10 à 15 ans d'ancienneté,

- 3 mois de salaire de référence de 15 à 20 ans d'ancienneté,

- 4 mois de salaire de référence de 20 à 25 ans d'ancienneté,

- 5 mois de salaire de référence au-delà de 25 ans d'ancienneté.

Table de mortalité utilisée : INSEE 2024
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Etat des avantages et des ressources provenant de l'étranger
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16 271,7 16 271,7 16 657,4 16 657,4
0,0 0,0 0,0 0,0

337,8 337,8 251,0 251,0

433,6

251,3 289,7
89,4 94,6

1 486,6 869,5
713,3 646,1

1 131,0 123,7

21 590,8 17 777,8 19 924,7 16 937,7

9 786,9 8 016,7 9 410,3 8 095,2 
630,2 630,2 473,0 473,0
810,8 304,9 339,7

1 685,2 1 606,7 1 177,8 1 099,3
1 368,8 1 116,2 1 362,7 814,2 

21 860,2 18 047,2 20 286,4 17 299,4
-269,4 -269,4 -361,7 -361,7
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 - Dons manuels non affectés 
 Autres productions  - Dons manuels affectés
 Digital 
 Publications et animation des réseaux ecclésiaux 
 Promotion des programmes 

Autres productions 

2.1 - Frais d'appel à la générosité du public 
- Produits des VMP 
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